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Modalité de contrôle de la mise à disposition des terres dans le cadre de la PAC
Question écrite n° 14615

Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les récentes évolutions relatives aux modalités de contrôle du critère de « mise à disposition »
des surfaces agricoles dans le cadre de la PAC 2026. À la suite d'audits menés par la Commission européenne,
l'administration française a en effet renforcé ces contrôles, en instaurant un dispositif fondé à la fois sur un
échantillonnage aléatoire et une analyse de risque, susceptible de concerner désormais l'ensemble des
exploitants, y compris en l'absence de modification notable de leur exploitation. Si cette évolution s'inscrit dans
le cadre du règlement (UE) 2021/2115, sa mise en œuvre suscite de vives difficultés sur le terrain. Dans de
nombreux territoires, en particulier en zones de montagne ou à vocation pastorale, une part significative des
surfaces agricoles est exploitée sur la base d'accords verbaux ou de baux non écrits. Or, bien que ces pratiques
soient reconnues par le droit civil et le code rural, les exploitants concernés se trouvent souvent dans
l'impossibilité matérielle de produire des justificatifs écrits. Cette situation résulte notamment de la
méconnaissance des propriétaires, de situations d'indivision anciennes, de l'absence de réponse des ayants
droit ou encore du refus de formaliser par écrit des mises à disposition orales, parfois gratuites. Dans ce
contexte, les agriculteurs sont confrontés à une double contrainte particulièrement pénalisante : soit déclarer ces
surfaces sans pouvoir en justifier formellement la mise à disposition, avec le risque de sanctions et de retraits
d'aides, soit renoncer à les déclarer, au risque d'être accusés de sous-déclaration si l'administration considère
qu'ils en disposent effectivement. Cette situation engendre une insécurité juridique importante et fragilise leur
accès aux aides. Par ailleurs, des incertitudes persistent quant aux conséquences de ces contrôles sur les
dispositifs pluriannuels, tels que les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) ou les aides à
l'agriculture biologique, ainsi que sur l'indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN), notamment
lorsque le retrait de surfaces entraîne une modification du chargement. Enfin, ces nouvelles modalités de
contrôle semblent entrer en contradiction avec certains principes du droit rural, en particulier celui permettant la
mise en valeur de terres incultes ou sous-exploitées, qui implique également une responsabilité des
propriétaires dans l'usage agricole des terres. Dans ce cadre, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour sécuriser la situation des agriculteurs ne disposant pas de justificatifs formels, s'il
envisage d'autoriser la déclaration de ces surfaces sans demande d'aide ou, à l'inverse, de permettre leur non-
déclaration sans pénalité, quelles garanties seront apportées quant au maintien des engagements pluriannuels
et des aides liées au chargement, si une reconnaissance explicite des baux verbaux et un élargissement des
moyens de preuve, notamment par un faisceau d'indices, sont envisagés et enfin, de quelle manière ces règles
pourraient être adaptées aux spécificités des territoires caractérisés par un foncier morcelé, afin de ne pas
pénaliser les pratiques agricoles existantes.
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